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Le concours des maisons illuminées 
 
Comme les années précédentes, la commune orga-
nise son concours de maisons illuminées. 
Date limite d’inscription : jeudi  8 décembre 
Période d’illumination : du vendredi 9 décembre au 
mardi 3 janvier 
Remise des récompenses : au cours de la cérémo-
nie des vœux du conseil municipal. 
La municipalité remercie par avance toutes celles et 
tous ceux qui participent, inscrits ou non au 
concours, à l’embellissement de la commune en 
cette fin d’année 2005. 
 
Bulletin d’inscription au verso. 
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SECRETARIAT DE MAIRIE 
Ouvert le lundi et le jeudi  

de 18 h 30 à 19 h 30. 
 

Téléphone et télécopie : 
03 23 07 96 79 

Courriel 
mairieessignylepetit@wanadoo.fr 

 
Site 

http://essignylepetit.ifrance.com 
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Commune d’Essigny-le-Petit 
Concours des maisons illuminées 2005 
 
Madame Mademoiselle Monsieur 
 
 
s’inscrit (s’inscrivent) au concours des maisons illuminées 2005. 
Bulletin à déposer en mairie le 8 décembre au plus tard. 
Vous pouvez également vous inscrire par courriel. 
 

Travaux sous la voie ferrée 
 
Les réseaux d’assainissement et d’eau po-
table doivent franchir la voie ferrée. 
 
A partir de lundi 21, une entreprise est 
chargée de creuser sous les rails.  
Pendant la durée des travaux (1 mois envi-
ron), la circulation sera réglée par alternat 
(feux tricolores) aux abords du passage à 
niveau. 
 

La circulation du bus scolaire sera peut-être provisoirement déviée certains jours 
car il ne pourra faire demi-tour sur la place de la gare. Il serait donc souhaitable que 
les riverains des rues du Tour de Ville et Marcel-Vilcocq ne garent pas leurs véhi-
cules sur la voie publique pour laisser le passage au bus.     
 L’arrêté réglementant la circulation et le stationnement est valable pour la période 
du 21 novembre 2005 au 21 décembre 2005) 
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L’assemblée générale se dérou-
lera le vendredi 25 novembre à 
19 h 30 en mairie. 
 
A l’ordre du jour :  
 
� Divers rapports statutaires 
� Élection du bureau 
� Calendrier 2005-2006 
 
Compte tenu de la diffusion de ce bulletin d’in-
formations, la présente brève constitue la convo-
cation officielle à cette assemblée générale et une 
invitation à tous les Essignyacois(es)  intéressé
(e)s par l’animation du village. 

Prochaine collecte  
des encombrants : 

Mercredi 23 novembre 


